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COMPTE - RENDU DE LA REUNION 

 

LE POINT SUR LA SANTE DES FORETS 
 
Le 10 avril 2026, le Centre National de la Propriété 
Forestière a fait un point de la situation sylvo-
sanitaire des forêts de notre région. Jérôme de 
Mauroy gérant du groupement forestier de 
Villargoix a aimablement accueilli le groupe de 28 
personnes ayant répondu présents. On compte 
parmi eux 22 propriétaires et 6 professionnels 
(coopératives, conseillers de gestion, PEFC).  
Le bilan sanitaire a été présenté à deux voix par 
Cédric TURE et Alexandre GUERRIER techniciens au 
CNPF Bourgogne-Franche-Comté et 
correspondants observateurs du Département 
Santé Forêt.  
Un rappel des conditions météorologiques des dix 
dernières années a été fait pour souligner l’impact 
des sècheresses et canicules sur la santé des forêts. 
En effet, alors que des records de chaleur sont battus d’année en année, la mortalité en forêt a plus que doublé 
en une décennie.   
Cependant ces dernières années plus favorables sur le plan météorologique donnent aux peuplements un regain 
de vitalité ce qui semble stabiliser la situation.  
Cependant, la météo à elle seule n’explique pas les dépérissements qui sont des phonèmes complexes dans 
lesquels interviennent une multitude de facteurs.  
Avant de faire un tour d’horizon de la situation sanitaire des principales essences. Le groupe s’est attardé sur le 
cas de la parcelle de chêne dont Fabien Bachelet, expert forestier, a présenté son diagnostic. Il s’agit en l’espèce 
d’une futaie sur souche de chêne installée sur des sols filtrants à faible réserve en eau issu de l’altération des 
arènes granitique. Le peuplement présente depuis quelques années une dégradation importante des houppiers 
liée aux conditions stationnelles difficiles et aux aléas climatiques. Sous l’impulsion de son propriétaire, il a été 
décidé d’enrichir la parcelle par nid en chêne ou pin maritime.  
Les animateurs ont ensuite commenté l’actualité sylvo-sanitaire des principales essences de notre région dont le 
bilan est disponible sur le site internet du DSF:  
 
https://draaf.bourgogne-franche-comte.agriculture.gouv.fr/sante-des-forets-r303.html  
 

Enfin, afin d’objectiver la situation sanitaire des forêts les correspondants observateurs de la santé des forêts 
ont souligné l’importance que chaque propriétaire signale les dépérissements auxquels il peut être confronté. 
  
 
Fin de la réunion à 17 h 00 

Alexandre GUERRIER,  
CNPF Bourgogne-Franche-Comté 

avril 2026 
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